
CRÉATION D’UN 
TIERS LIEU ET 
D’UNE ÉPICERIE

PROGRAMME SYNTHETIQUE

RÉHABILITATION DE LA « MAISON VERTE »
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Maison « verte » (projet)Cure GarageÉglise
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■

Cure (hors projet) Église

Bibliothèque
(Ancienne Cantine)
(Hors projet)

■

Maison « verte » (projet)
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La rue de l’huilerie est très étroite, en pente et ne permet pas le croisement de véhicules.
L’accès au jardin de la cure est étroit, de par l’implantation du garage.
Le terrain est enclavé.
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zone de projet
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643 m NGF636,83 m NGF
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Zone du projet



■
– La zone U correspond aux tissus bâtis du Bourg et des hameaux de la commune. C’est un secteur urbanisé où la mixité des fonctions et des usages 

compatibles avec son caractère résidentiel est recherchée, et où la préservation et la mise en valeur du tissu bâti traditionnel sont privilégiées

■

■

– Volumétrie et implantations : simple, rectangulaire, composer avec le bâti existant

– Hauteur : maxi 11 m au faitage (R+1+C), 7,50m à l’acrotère en cas de toiture terrasse, H 
maxi 3,50m pour les constructions en limites séparatives (H maxi: 3,50m+D  de D=0à 
3m de la limite)

– Implantation sur les limites publiques : recul de 5 m par rapport à l’alignement (axe de la 
voie) > Par dérogation aux paragraphes ci-dessus, lorsque la voie principale d’accès au 
tènement foncier du projet est située au sud du tènement, l’implantation des 
constructions peut être réalisée au-delà des distances requises.

– Les constructions peuvent s’implanter en limite séparative ou en retrait, 

– Les constructions nouvelles doivent tenir compte de l’implantation et de l’orientation des 
constructions voisines, afin de s’intégrer d’une manière ordonnée aux volumes existants 
dans le hameau.

– De manière à limiter l'impact des bâtiments dans le paysage, on privilégiera les volumes 
venant s'encastrer ou accompagnant la pente. On évitera les volumes surélevés.

– Toitures à 2 pans (50 à 100%)

– Stationnements : suivant les besoins des constructions, en dehors des voies publiques. 

■
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Extrait du zonage PLU

Extrait du règlement graphique – alignement

Extrait du règlement– zone U
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– Passage de réseaux sous place de 
l’église

■
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Extrait du plan des réseaux EP - PLU

Extrait du plan des réseaux AEP - PLURepérage de réseaux d’assainissement en pied de bâtiment - cure
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■

■
– Un poste transformateur est intégré au bâtiment 

de la cure
– Un réseau enterré traverse la parcelle
– Des coffrets REMBT sont adossés aux bâtiments 

de la cure et du garage pour l’alimentation du 
quartier

■

■

■
Extrait du plan des réseaux Telecom ORANGE

Extrait du plan des réseaux Électricité ENEDIS

Extrait du plan des réseaux Fibre SFRExtrait du plan des réseaux Éclairage public TE38

Luminaire d’éclairage public en applique sur le garage
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Extrait du zonage PPRN Extrait de la carte des aléas



■

■
– Maison (2022-06104_MAISON)  

■
■
■
■

– Garage (2022-06104_GARAGE)
■

■
– Maison (2022-06104_MAISON) : 

■

– Cure (2022-06104_CURE)
■

– Garage (2022-06104_GARAGE)
■
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– Maison : non concernée en logement, non conforme pour ERP
– Cure : plusieurs points de non-conformité
– Bibliothèque : accessible par le haut de la parcelle
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ÉTAT DES LIEUX
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Maison Garage Cabanon Cure Bibliothèque

Mairie de Revel

Accès au site

Église

Stade

Jardin de la cure



CabanonGarageMaison

--1,78 m²Cave

20,37 m²53,42 m²69 m²RdC

--78 m²R+1

-54,95 m²76 m²R+2 - Combles

-53,42 m²147 m²TOTAL SP
hors combles et caves

20,37 m²108,37 m²224,78 m²TOTAL SdO

353,52 m²GLOBAL SdO
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Les bâtiments actuels présentent une surface de plancher (avec circulation, hors combles) 
cumulée de 200 m² environ.



■

■
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– Surface utile : 147 m² environ, annexe garage 53 m², petite terrasse ouest
– Hauteur : R+1+ combles non aménagés, sur cave

■

– Murs en pierre et béton, non isolés

– Poutres en bois en mauvais état
– Planchers bois intermédiaires (mauvais état, affaissement, pente)
– Planchers partiels RdC sur voutains, poutrelles métalliques (corrosion)
– Toiture couverture tuile, charpente bois, non isolée

– Menuiseries extérieures bois simple vitrage
– Chauffage fuel
– Absence de ventilation mécanique

■

– Présence d’humidité, remontées capillaires dans les murs

– Présence d’une source avec pompe de relevage (inopérante) dans la cave
– Traces d’attaques d’insectes xylophages sur les poutres en bois
– Corrosion des éléments métalliques de structure
– Quelques fissures localisées dans les murs

■

– Construction en béton, 

– Charpente bois, couverture tuiles, 
– État d’usage avancé
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RdC

R+1

R+2



Façade ouest Entrée cour – accès maison

Façade sud - maison Entrée cour – accès maison Façade sud - garage Garage
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Accès maison R+1 Cuisine R+1 Cuisine RdC

Chambre R+1 Salon RdCSalle de Bain R+1
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Paysage naturel : 
Murs en pierre, terrain enclavé, étroitesse du 
chemin de l’huilerie, moulin, vues sur le 
paysage lointain
Bâti : mur en pierres, bâti rural, meneaux des 
fenêtres, implantation perpendiculaire à la 
pente, proximité de l’église, encadrement des 
fenêtres, volets et persiennes > architecture 
vernaculaire



■
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1-Corrosion sur poutrelles métalliques
2-Attaques d’insectes xylophages sur 
poutre maitresse en bois (renfort par 
un étais)
3-Fissures dans murs
4/5/6-Humidité dans murs, cloisons et 
plancher RdC

1

2

3

4

5

6



// CRÉATION D’UN TIERS LIEU – REVEL (38) 26

Maison Verte
- : Passable avec dégradations, humidité, désordres sur les planchers État du bâti

Mauvaise
- : Chauffage fuel, absence d’isolation
Très faible isolation

Performance énergétique

- : Aucune
Situation surélevée par rapport au parking de la mairie, différences d‘altimétrie des niveaux 
accessibles

Accessibilité

+ : Façade bien visible depuis l’espace public, dominant la place de la mairie, avec effet de 
signal possible
- : Pas d’espace extérieur privé en connexion avec le bâtiment, structure des planchers 
inadaptée à un ERP, lots techniques totalement à reprendre, structure contrainte par la 
géométrie des espaces (murs porteurs au RdC)

Potentiel technique et architectural

+ = Visibilité depuis la place de la mairie, en entrée de bourgPotentiel paysager

+ : Visibilité sur l’espace public
- : Réhabilitation en ERP contrainte, accessibilité limitée

Potentiel fonctionnel

Contraintes structurelles de transformation d’une habitation en un ERP
Présence d’eau dans la cave
Structure intérieure dysfonctionnelle

Points de vigilance pour le projet



UTILISATEURS
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■

■
– Épicerie > SCIC en cours de constitution, business plan réalisé (gestion 

bénévole avec 1 salarié à terme)
– AMAP/APAQ  > associations portant sur le développement de l’alimentation 

biologique et valorisation des circuits courts
– AFR/Chorale > associations de musique
– AFR/atelier/Repair Café > association à vocation sociale et solidaire
– Le Perlet > association des séniors de la commune et des environs
– Les bibliothécaires > équipement existant à intégrer au projet 

■
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■

– Épicerie et de ses annexes
– Espace polyvalent et cuisine 
– Espaces d’enseignement artistique et culturel (musique, arts plastiques, atelier de 

bricolage )
– Locaux de stockage (dédiés) et rangements extérieurs (AMAP, divers)

■
– Approche patrimoniale : tenir compte de la qualité patrimoniale et paysagère du lieu
– Création de synergies entre les activités socio culturelles et économiques : en organisant 

des activités communes régulières, positionnant le site comme un lieu fédérateur avec son 
identité

– Événementiel : créer de l’attractivité et du flux de visiteurs pour animer le lieu et contribuer 
au fonctionnement de l’épicerie, avec une programmation d’événements divers (rencontres 
avec les producteurs locaux, spectacles, concerts, repas, …)
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 Le tiers lieu sera un lieu fédérateur du centre du village, visible, accessible et avec une identité 
marquée reconnue au-delà du territoire communal.

 Toutefois, la présente programmation ne pourra pas répondre à tous les besoins.



ORIENTATIONS DE 
PROGRAMME
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■

R : Réhabilitation 
N : Neuf

EXT AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS

EXT 1 voies & cheminements 1 100 100,0 m²

EXT 2 cours 1 100 100,0 m²

EXT 3 stationnement  PMR 1 25 25,0 m²

EXT 4 stationnement  Epicerie 1 25 25,0 m²

EXT 5 Espaces verts 1 142 142,0 m²

total 392,0 m²

N° Localisation nb Surface Unitaire Total SU 

R EP ÉPICERIE 6 67 m²

EP1 Espace de vente 1 40 40,0 m²

EP2 Bureau, rangements 1 7 7,0 m²

EP3 Chambre froide 1 3 3,0 m²

EP4 Réserves / stock tampon 1 12 12,0 m²

EP5 Sanitaire privé,  vestiaire 1 3 3,0 m²

EP6 Local ménage 1 2 2,0 m²

R SP SALLE ASSOCIATIVE 1 35 m²

SP1 Salle associative 1 35 35,0 m²

R CU CUISINE, LAVERIE 6 35 m²

CU1 Réserve froide 1 3 3,0 m²

CU2 Office de préparation et de cuisson 1 18 20,0 m²

CU3 Plonge / Laverie 1 6 6,0 m²

CU4 Office rangement 1 2 2,0 m²

CU5 Local tampon déchets 1 1 1,0 m²

CU6 Local ménage office 1 3 3,0 m²

N AM LOCAL AMAP 1 40 m²

AM1 Local AMAP 1 1 40,0 m²

N LT LOCAUX TECHNIQUES 3 26 m²

LT1 Chaufferie bois granulés 1 10 10,0 m²

LT2 TGBT 1 1 1,0 m²

LT3 Local CTA (Combles) 1 15 15,0 m²

Total Surfaces Utiles - SU Neuf

Circulations (estimation)

Locaux techniques 

Total Surface Dans Œuvre  - SdO (à +/- 5%) 212 m²

26 m²

177 m²

9 m²
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Épicerie 
Vente/admin

stock cuisine
Salle 

communale

terrasse

Réhabilitation 
de la maison 

AMAP

Rdc Étage

cours

Jardin de la cure
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WC Public

Chaque niveau de la maison est indépendant.
Les locaux techniques sont communs.
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RdC R+1

Aménagement du R+1
Nécessite un dégagement secondaire si effectif > 19 personnes 
Création d’une rampe d’accès ou EPMR
Création d’un local AMAP dans cour de la cure
Terrasse dans cour, accès PMR

Démolition garage + abri + mur + extension maison
Accès PMR épicerie depuis la rue de l’huilerie
Accès stock / réserves depuis épicerie
Aménagement cours
Chaufferie bio masse
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TP

B

P P

B B B B

TP

P

B

TP

B B

P RO F IL  E N V IRONN EMENTAL   
P RO GR AMMAT ION

■
– Qualité de l’enveloppe bâtie
– Insertion paysagère et urbaine
– Confort d’usage
– Réduction de l’énergie grise
– Usage des énergies renouvelables
– Qualité sanitaire des espaces
– Qualité acoustique des espaces
– Durabilité des matériaux
– Limitation du cout d’exploitation


